
PAGE 8 DE 32  LGL-8263H-C-F REV NOV 2025 © 2025 EDWARD D. JONES & CO., L.P. TOUS DROITS RÉSERVÉS.	 AECSPAD

edwardjones.ca/ca-fr>

 Certificats de placement garanti (CPG)

Qu’est-ce qu’un CPG?
Les CPG sont des instruments d’épargne 
émis par des banques, des sociétés de prêt 
et de fiducie, ou des caisses populaires. 
Lorsque vous achetez un CPG, vous prêtez 
à la banque, à la société de prêt et de fiducie, 
ou à la caisse populaire une certaine somme 
d’argent, que cette dernière peut utiliser 
pour investir dans des titres ou des prêts. 
À l’échéance, la banque, la société de prêt et 
de fiducie, ou la caisse populaire rembourse 
le capital plus les intérêts gagnés sur la durée 
du CPG, en fonction de leurs conditions et 
de leur capacité à honorer leurs obligations. 
Les CPG sont offerts avec diverses échéances 
et options de paiement d’intérêt.

Comment sommes-nous payés pour nos services?
Nouveaux CPG

Nous offrons des CPG à valeur nominale. Nous recevrons 
des frais de vente inclus dans le prix. Les frais de vente 
sont indiqués comme rémunération d’Edward Jones dans 
la confirmation de l’opération.

Comment votre conseiller en investissement  
est-il rémunéré? 
Votre conseiller en investissement reçoit un pourcentage 
de toutes les commissions ou frais liés aux CPG. Nos revenus 
modifient la rentabilité globale d’Edward Jones et, en 
conséquence, peuvent influer sur les primes de succursale 
que votre conseiller en investissement reçoit.


